
SÉANCE ORDINAIRE DU LUNDI 8 MAI 2023 

 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de la ville de Cler-
mont, tenue à l’hôtel de ville le 8 mai 2023 à 20 h. 
 
 

 
 

Le conseil municipal de la ville de Clermont siège en séance ordinaire ce 
lundi 8 mai 2023. 
 
Sont présents à cette rencontre :  
 
Monsieur Rémy Guay, conseiller 
Monsieur François Bergeron, conseiller 
Monsieur André Bilodeau, conseiller 
Madame Josée Asselin, conseillère 
Madame Solange Lapointe, conseillère 
Monsieur Bernard Harvey, conseiller 
 
Sous la présidence de monsieur le maire Luc Cauchon. 
 
Sont également présents madame France D’Amour, directrice générale, monsieur 
Alexandre Perron, gestionnaire des travaux publics ainsi que monsieur Nicolas Sa-
vard, directeur des loisirs et directeur général adjoint par intérim 
 
 

 
IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER RÉMY GUAY ET RÉSOLU 
À L’UNANIMITÉ QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 
1. Ouverture de l’assemblée et constatation du quorum. 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Approbation des procès-verbaux de la séance ordinaire du 11 avril 2023 et 
de la séance extraordinaire du 27 avril 2023 

4. Appel d’offres et soumissions 

4.1   Achat de mobilier pour le parcours des Berges 

4.2   Reconstruction de la pompe eaux usées PP4 

4.3   Demande de paiement no 5 à Construction Éclair pour les travaux du 50 rue 
  Lapointe 

4.4   Étude géotechnique – stabilité de pentes dans le parc industriel – octroi de 
  contrat 

4.5   Remise à niveau des logiciels informatiques pour télémétrie à l’hôtel de ville 

4.6   Achat d’un surpresseur 

5. Administration, finances et ressources humaines 

5.1  Rapport financier au 31 décembre 2022 

5.2  Faits saillants du rapport financier de la ville de Clermont pour l’année 2022 

5.3  Embauche de journaliers surnuméraires 

5.4  Embauche d’étudiants au service des loisirs – saison estivale 2023 

5.5  Salaire des étudiants au service des loisirs 

5.6  Engagement d’un brigadier scolaire sur appel 

5.7 Adoption de la nouvelle politique de remboursement des frais de déplace-
ment 

5.8 Mandat à Benoît Côté, CPA, audit et attestation programme d’aide finan-
 cière pour les bâtiments municipaux (PRABAM) 

 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET CONSTATATION DU QUORUM 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
RÉSOLUTION NO 12684-05-23 
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6. Travaux publics 
 
7. Urbanisme et environnement 

7.1 Dérogation mineure – 199 boulevard Notre-Dame 

8. Sécurité publique 

9. Loisirs et culture 

10. Avis de motion et règlements 

11. Comptes 

11.1 Ratification des déboursés et salaires d’avril 2023 

11.2  Autorisation de paiement des comptes à payer au 30 avril 2023 

12. DIVERS ET PÉRIODE DE QUESTIONS 

13. Levée de l’assemblée 

 
3. APPROBATION DE PROCÈS-VERBAUX  
RÉSOLUTION NO 12685-05-23 
 
IL EST PROPOSÉ PAR MADAME LA CONSEILLÈRE SOLANGE LAPOINTE ET 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE les membres du conseil municipal adoptent les pro-
cès-verbaux de l’assemblée ordinaire du 11 avril 2023 et de l’assemblée extraordi-
naire du 27 avril 2023.  
 
 
4. APPEL D’OFFRES, SOUMISSIONS ET CONTRATS 
 
4.1. ACHAT DE MOBILIER POUR LE PARCOURS DES BERGES 
RÉSOLUTION NO 12686-05-23 
 
CONSIDÉRANT le projet de réfection du parcours des Berges prévu au bud-
get 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT le besoin de procéder à l’achat de nouveau mobilier extérieur ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les sommes pour le projet sont disponibles avec l’aide finan-
cière du Programme d’aide financière pour les sentiers et les sites de pratique d’ac-
tivités de plein air (PAFSSPA) et au poste budgétaire 23 08413 721 ; 
 
PAR CONSÉQUENT, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER 
FRANÇOIS BERGERON ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ de procéder à l’achat de 
mobilier extérieur à Décors Véronneau au montant de 47 426,79 $ taxes incluses ; 
 
QUE la présente résolution soit adressée à Décors Véronneau. 
 
 
4.2. RECONSTRUCTION DE LA POMPE EAUX USÉES PP4 
RÉSOLUTION NO 12687-05-23 

 
CONSIDÉRANT QUE la reconstruction de la pompe eaux usées PP4 est prévue au 
budget ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les sommes de cette dépense sont prévues à la réserve eau 
potable ; 
 
PAR CONSÉQUENT, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER BER-
NARD HARVEY ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ d’entériner le contrat de reconstruc-
tion de la pompe eaux usées PP4 à Xylem Canada LP au montant de 34 942,18 $ 
taxes incluses. 
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4.3. DEMANDE DE PAIEMENT No 5 À CONSTRUCTION ÉCLAIR POUR LES 
TRAVAUX DU 50 RUE LAPOINTE 
RÉSOLUTION NO 12688-05-23 

 
ATTENDU QUE par sa résolution no 12515-10-22, la Ville de Clermont octroyait le 
contrat pour les travaux de rénovation du 50 rue Lapointe à Construction Éclair ; 
ATTENDU l’avancement des travaux et la recommandation du paiement no 5 de l’ar-
chitecte au dossier ; 
 
PAR CONSÉQUENT, IL EST PROPOSÉ PAR MADAME LA CONSEILLÈRE JO-
SÉE ASSELIN ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ de procéder au versement de la de-
mande de paiement no 5 à Construction Éclair au montant de 9 275,31 $ taxes in-
cluses ; 
 
QUE la présente résolution soit adressée à Construction Éclair. 
 
 
4.4. ÉTUDE GÉOTECHNIQUE – STABILITÉ DE PENTES DANS LE PARC IN-
DUSTRIEL – OCTROI DE CONTRAT 
RÉSOLUTION NO 12689-05-23 

 
CONSIDÉRANT les zones à risque de mouvements de terrain dans le parc indus-
triel ; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de services d’étude géotechnique de Groupe Géos ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces tests de sol sont prévus au budget 2023 à la réserve parc 
industriel ; 
 
PAR CONSÉQUENT, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER AN-
DRÉ BILODEAU ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ d’octroyer le mandat à Groupe Géos 
pour une étude géotechnique – stabilité de pentes dans le parc industriel au montant 
de 50 200 $ taxes non incluses. 
 
 
4.5. REMISE À NIVEAU DES LOGICIELS INFORMATIQUES POUR TÉLÉMÉ-
TRIE À L’HÔTEL DE VILLE 
RÉSOLUTION NO 12690-05-23 

 
CONSIDÉRANT QU’une partie du système informatique doit être renouvelée ; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de Asselin Électrique pour la remise à niveau des logiciels 
pour la télémétrie ; 
 
PAR CONSÉQUENT, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER BER-
NARD HARVEY ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ d’octroyer le contrat à Asselin Élec-
trique pour la remise à niveau des logiciels pour télémétrie à l’hôtel de ville au mon-
tant de 6 368,16 $ taxes incluses et que les sommes soient prises au poste budgé-
taire 02 130 05 414. 
 
 
4.6. ACHAT D’UN SURPRESSEUR 
RÉSOLUTION NO 12691-05-23 

 
CONSIDÉRANT QUE les bris du surpresseur des bassins d’épuration sont irrépa-
rables ; 
 
CONSIDÉRANT l’urgence de procéder à l’achat d’un nouveau surpresseur ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR MADAME LA CONSEILLÈRE SOLANGE LAPOINTE ET 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ de procéder à l’achat d’un nouveau surpresseur pour les 
bassins d’épuration à Surpresseur 4S inc. au montant de 9 795 $ taxes non incluses 
et que ces sommes soient prises à la réserve de vidange des bassins. 
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5. ADMINISTRATION, FINANCES ET RESSOURCES HUMAINES 
 
5.1. RAPPORT FINANCIER AU 31 DÉCEMBRE 2022 
RÉSOLUTION NO 12692-05-23 

 
IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER RÉMY GUAY ET RÉSOLU 
À L’UNANIMITÉ QUE le conseil municipal accepte le rapport financier de la Ville de 
Clermont pour l’exercice terminé au 31 décembre 2022, préparé par la firme Benoit 
Côté, CPA inc. ; 
 
De transmettre copie de la présente résolution à la firme Benoit Côté, CPA Inc. 
 
 
5.2 FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER DE LA VILLE DE CLER-
MONT POUR L’ANNÉE 2022 
RÉSOLUTION NO 12693-05-23 

 
IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER ANDRÉ BILODEAU ET RÉ-
SOLU À L’UNANIMITÉ QUE conformément aux dispositions de l’article 105.2.2 de 
la Loi sur les Cités et Villes du Québec (L.R.Q., c.C -19), le conseil municipal accepte 
le rapport sur les faits saillants du rapport financier de la Ville de Clermont pour l’an-
née 2022 et que ce rapport financier soit publié sur le site internet de la ville. 
 
 
5.3. EMBAUCHES DE JOURNALIERS SURNUMÉRAIRES 
RÉSOLUTION NO 12694-05-23 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Clermont a publié un appel de candidatures afin de 
procéder à l’engagement de personnes pour le poste de journalier aux travaux pu-
blics ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de sélection ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces embauches sont prévues au budget 2023 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER BER-
NARD HARVEY ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ d’entériner l’embauche de monsieur 
Maxime Côté à compter du 1er mai 2023 et de monsieur Laurier Lechasseur à comp-
ter du 4 mai 2023 à titre de journaliers surnuméraires, et le statut de ces postes est 
surnuméraire et les conditions de travail qui s’y rapportent sont prévues dans la con-
vention collective en vigueur ; 
 
QUE la présente résolution soit adressée à messieurs Maxime Côté et Laurier Le-
chasseur. 
 
 
5.4. EMBAUCHE D’ÉTUDIANTS AU SERVICE DES LOISIRS – SAISON ESTI-
VALE 2023 
RÉSOLUTION NO 12695-05-23 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Clermont a publié un appel de candidatures pour 
les emplois étudiants à son service des loisirs pour la saison estivale 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité de sélection ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER 
FRANÇOIS BERGERON ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ d’embaucher les étudiants 
énumérés sur la liste fournie par le service des loisirs pour la période estivale 2023. 
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5.5. SALAIRE DES ÉTUDIANTS AU SERVICE DES LOISIRS 
RÉSOLUTION NO 12696-05-23 

 
CONSIDÉRANT la résolution 11358-05-18 établissant le salaire étudiant à 1,00 $ de 
plus que le salaire minimum en vigueur ; 
CONSIDÉRANT QUE certains étudiants cumulent plus d’un été travaillé à la ville ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les sommes sont disponibles au poste budgé-
taire 02 715 02 141 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MADAME LA CONSEILLÈRE SO-
LANGE LAPOINTE ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ d’offrir les salaires suivants aux 
étudiants cumulant plus d’une saison de travail : 
 

- Deuxième été : plus 1,25 $ que le salaire minimum en vigueur  
- Troisième été : plus 1,50 $ que le salaire minimum en vigueur  
- Quatrième été et plus : plus 1,75 $ que le salaire minimum en vigueur  

 
 
5.6. ENGAGEMENT D’UN BRIGADIER SCOLAIRE SUR APPEL 
RÉSOLUTION NO 12697-05-23 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Clermont doit procéder à l’engagement d’une nou-
velle personne pour la brigade scolaire pour les remplacements ; 
 
CONSIDÉRANT la candidature reçue et la recommandation du comité de sélection ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER AN-
DRÉ BILODEAU ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ d’entériner l’engagement de mon-
sieur Tancrède Simard au poste d’employé surnuméraire à la brigade scolaire à 
compter du 1er mai 2023 et le statut de ce poste est celui de surnuméraire sur appel 
et les conditions de travail qui s’y rapportent sont prévues dans la convention collec-
tive en vigueur. 
 
 
5.7. ADOPTION DE LA NOUVELLE POLITIQUE DE REMBOURSEMENT DES 
FRAIS DE DÉPLACEMENT 
RÉSOLUTION NO 12698-05-23 

 
CONSIDÉRANT la Politique de remboursement des frais de déplacement adoptée 
le 9 mai 2016 par résolution no 10813-05-16 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Politique nécessitait une mise à jour ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER 
RÉMY GUAY ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la Ville de Clermont adopte la 
nouvelle Politique portant sur le remboursement des frais de déplacement. 
 
 
5.8. MANDAT À BENOÎT CÔTÉ, CPA, AUDIT ET ATTESTATION PRO-
GRAMME D’AIDE FINANCIÈRE POUR LES BÂTIMENTS MUNICIPAUX (PRA-
BAM) 
RÉSOLUTION NO 12699-05-23 

 
CONSIDÉRANT l’aide financière accordée à la Ville de Clermont dans le cadre du 
PRABAM ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la reddition de compte exige un audit et une attestation d’un 
auditeur externe ; 
 
PAR CONSÉQUENT, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER AN-
DRÉ BILODEAU ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ de mandater la firme Benoît Côté, 
CPA inc. pour la réalisation d’audit et d’attestation à la reddition de compte pour l’aide 
financière au PRABAM ; 



SÉANCE ORDINAIRE DU LUNDI 8 MAI 2023 

 

 
De transmettre copie de la présente résolution à la firme Benoit Côté, CPA inc. 
 
 
6. TRAVAUX PUBLICS 
 
7. URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
 
7.1. DÉROGATION MINEURE – 199 BOULEVARD NOTRE-DAME 
RÉSOLUTION NO 12700-05-23 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de dérogation mineure a été déposée le 17 avril 
2023 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire désire agrandir l’entrepôt de son commerce de 
distribution ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette propriété est située sur le boulevard Notre-Dame, en 
milieu urbain et principalement commercial ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il n’y aurait aucune conséquence quant à la présence de cet 
agrandissement pour les propriétés voisines puisqu’un patio y est déjà présent ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande au conseil mu-
nicipal l’acceptation de la demande de dérogation mineure au 199 boulevard Notre-
Dame ; 
 
PAR CONSÉQUENT IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER BER-
NARD HARVEY ET RÉSOLU À L’UNANIMEMENT QUE la ville de Clermont ac-
cepte la demande de dérogation mineure au 199 boulevard Notre-Dame. 
 
QUE la présente résolution soit adressée à Binani inc. 
 
8. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
9. LOISIRS CULTURE ET TOURISME 
 
10. AVIS DE MOTION ET RÈGLEMENTS 
 
11. COMPTES 
 
11.1. RATIFICATION DES DÉBOURSÉS ET SALAIRES D’AVRIL 2023 
RÉSOLUTION NO 12701-05-23 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de la liste des déboursés 
et des salaires du mois d’avril 2023 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER 
FRANÇOIS BERGERON ET RÉSOLU UNANIMEMENT de ratifier les déboursés 
d’avril 2023 au montant de 2 182 533,16 $ (chèques manuels : 283 345,61 $ + prélè-
vements 1 899 187,55 $) ainsi que le versement des salaires d’avril 2023 au montant 
de 89 477,59 $. 
 
 
11.2.  AUTORISATION DE PAIEMENT DES COMPTES À PAYER AU 30-04-
2023 
RÉSOLUTION NO 12702-05-23 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de la liste suggérée de 
paiement des comptes à payer d’avril 2023 ; 
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EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MADAME LA CONSEILLÈRE SO-
LANGE LAPOINTE ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE le conseil accepte la liste 
des comptes à payer pour le mois d’avril 2023 et autorise la directrice générale ou 
son remplaçant à procéder au paiement des comptes au montant de 115 953,18 $ 
(119 456,49 $ - 3 503,31 $ chèques annulés).  
 
 
12. DIVERS ET PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
Monsieur Claude Jutras, citoyen de Clermont, a des questions concernant les bacs 
de déchets et de recyclage aux HLM de la rue Vermont, l’évaluation des dommages 
au Parcours des Berges suite aux inondations ainsi que les travaux en cours sur la 
rue Dion. 
 
 
13. LEVÉE DE LA SÉANCE 
RÉSOLUTION NO 12703-05-23 

 
IL EST PROPOSÉ PAR MADAME LA CONSEILLÈRE JOSÉE ASSELIN QUE ET 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE l’assemblée soit levée à 20 h 36. 
 
 
 
 
 
 

____________________________________ 
Luc Cauchon 

Maire 
 
 
 

____________________________________ 
France D’Amour 

Directrice générale 


